 

 


Bonjour à tous,



Nous sommes dans la décennie de la paix (de 2000 à 2010). Les prix nobels de la paix ont demandé que nous mettions toutes nos forces à imaginer des moyens pour construire la paix. Il s'agit d'apprendre à se parler, d'apprendre à vivre ensemble, à se respecter, à s'aider les uns les autres.
Il n'y aura pas de paix tant que les droits de l'homme (homme et femme)  ne seront pas respectés. Nous avons pensé que  peindre la déclaration Universelle des droits de l'homme nous permettrait de mieux comprendre ce qu'elle signifie et comment chacun de nous peut la vivre.

1 Parlons ensemble des droits de l’homme dans notre quotidien. 

Pour cela nous pouvons commencer par discuter ensemble de ce que cela veut dire pour nous : « les droits de l'homme », là où nous vivons, dans un quartier de ville, dans la campagne, au milieu d’ hommes et de femmes de métiers, de conditions sociales différents.

Par exemple :

Je suis une fille ou un garçon, ai-je les mêmes droits, les mêmes possibilités.

Des  enfants vont à l'école, certains travaillent.

Des enfants, des hommes et des femmes, ont un handicap. Comment vivent-ils ; comment sont-ils regardés traités.

Je connais des femmes et des hommes qui travaillent pour la paix , pour que les droits de tous soient respectés (logement, nourriture, école)

Ensuite nous pouvons lire ensemble la Déclaration universelle des droits de l’homme proclamée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée Générale des Nations-Unies (on peut en lire seulement des extraits ou le résumé qui est joint).

Quel rapport avec ce que nous vivons, avec ce dont nous avons parlé. Le texte peut aussi nous faire penser à d’autres situations où les droits de l'homme sont respectés, ou bien attaqués. 

Nous pouvons prolonger la discussion, reprendre la lecture, et ainsi de suite… 

autour de nous, dans notre pays , dans notre quartier, il y a des femmes et des hommes de couleur différentes, de pays ou régions d'origine différents,
 de religions différentes.

Certains , moi peut-être, font attention à ce que chacun puisse vivre et se développer : santé, logement, nourriture, école
Certains ne s’intéressent pas aux hommes. Certains même font des actes qui nuisent à l’homme : irrespect, vol, esclavage, torture, massacre 

l'histoire de nos pays montre que les droits de l'homme n'ont pas toujours
ou ne sont pas toujours respectés

Insistons sur les droits  de chaque homme, chaque femme et ce que cela va avoir comme conséquences : quel est le devoir de chacun pour que chacun ait des droits .

L’étranger qui arrive dans notre pays n’a t-il pas besoin de plus d’attention au moment de son arrivée ? 

Une personne âgée n’a t-elle pas à être entendue ? les enfants ont-ils à faire spécialement attention à elle ? et n’est-ce pas réciproque

Dans une classe les enfants doivent respecter le professeur ; et le professeur n’a t-il pas à respecter les enfants ? être à l’heure, avoir un langage correct…..pas de punitions humiliantes

Les enfants entre eux, ne doivent-ils pas se respecter ? faire une place plus grande aux plus fragiles (handicap, difficultés de langage, de compréhension, timidité) ? refuser les jugements (les habits, le lieu d’habitation, la couleur)

2 Peignons ce que nous avons vu, entendu, ce qui nous a frappé

 Dans un premier temps, à partir de ce qu’il aura entendu et compris de la discussion 
ci-dessus, chaque enfant peindra un geste, une situation, une histoire qui illustre l'un ou l'autre aspect des droits de l'homme dans sa vie quotidienne, sa famille, son métier, le métier de ses parents, son quartier, son village, sa région son pays. On pourra illustrer des situations qui montrent le respect des droits de l’homme ou au contraire des situations qui posent problème, au regard des droits de l’homme.

 Puis chaque enfant pourra rassembler dans un album  ses peintures et chacun
pourra rajouter  des mots qui traduisent ses pensées, ses rêves, une
histoire, une belle histoire de son pays.

 Des peintures de plusieurs enfants peuvent aussi être rassemblées dans un même album. N’oubliez pas que chaque peinture doit être signée.

Vous pouvez aussi mettre une photo de l’enfant, des enfants.

Vous pouvez aussi raconter et illustrer  un épisode de l'histoire de votre
pays qui a trait aux droits de l’homme.

Dans cette première partie n ‘hésitez pas à utiliser toutes sortes de  techniques: encres, peintures, collages,  craies, mélanges de toutes sortes; Que chaque enfant se fasse vraiment plaisir soit créatif tout en restant bien dans le concret de son quotidien de ce qu'il voit, de ce qu'il entend autour de lui.

 3 Puis nous vous invitons à faire des fresques de 1mX1m


Chaque fresque correspondra à  un article de la déclaration Universelle des droits de l'homme, que vous choisirez, parce-qu’il vous paraîtra particulièrement en rapport avec votre pays. Les enfants feront naturellement référence à ce qu’ils ont entendu ou vu. Ce travail pourra être fait à plusieurs  (3-4-5) par fresque.

Ce travail doit être un réel travail artistique. Vous avez fait un magnifique travail pour "ma terre vue du ciel". Vous avez pu voir les résultats dans la revue de
Constellation numéro 17. 

Toutes les compositions sont possibles . Soyez imaginatifs !

L’enfant est dès sa naissance un homme ou une femme. Il est donc concerné par les droits et devoirs de l’homme pendant toute sa vie. C’est pourquoi nous avons choisi de parler des droits de l’homme plutôt que des droits de l’enfant, qui naturellement font partie des droits de l’homme. 
 

A ne pas oublier: 

- les fresques sont de 1mx1m. Mais il faut laisser au moins 5 cm de blanc de chaque côté . Nous en aurons besoin pour l’encadrement. Ces fresques seront en tissu léger mais solide
- En pièces jointes vous avez deux textes

La déclaration Universelle des droits de l’homme telle qu’elle a été votée à l’ONU. Vous pouvez bien sur vous en servir ; mais c’est un langage un  peu juridique. 

C’est pourquoi nous en avons aussi fait un résumé que vous pouvez utiliser, si les mots vous paraissent plus adaptés aux enfants. Il faut prendre du temps pour échanger afin que la « déclaration universelle des droits de l’homme »  soit bien comprise et  que les mots des enfants puissent remplacer ces articles difficiles à comprendre.

- le calendrier :

Nous attendons à partir  de juin vos travaux. N'hésitez pas à les acheminer au fur et à   mesure, et à envoyer  quelques travaux avant. Cela nous aide pour la préparation des expositions.  

Cela nous permet de faire un premier journal parlant du projet, ce qui peut être un bon stimulant pour l’imagination et la créativité de tous. Le projet précédant « Ma terre vue du ciel » s’est enrichi dans le temps grâce à la stimulation des uns par les autres..

 

